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RAPPORT DE LA COMMISSION
chargée d'examiner l'objet suivant :

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Gregory Devaud et consorts -
Moins de bureaucratie dans les métiers de la terre

l. PREAMBULE

La commission s'est réunie à deux reprises, soit le 29 septembre 2017 ainsi que le 2 mars 2018, à la
Salle Romane, Rue Cité-Devant 13, à Lausanne. Elle était composée de Mesdames les Députées
Susanne Jungclaus Delarze et Martine Meldem ainsi que de Messieurs les Députés Gregory Devaud,
Serge Melly, Stéphane Montangero, Olivier Petermann, Jean-Marc Sordet, (qui a remplacé Monsieur
Maurice Treboux pour les deux séances) et Daniel Trolliet. Madame la Députée Aliette Rey-Marion a
été confirmée dans son rôle de présidente et de rapportrice.

Ont participé à ces séances, Monsieur le Conseiller d'Etat Philippe Leuba, Chef du Département de
l'économie, de l'innovation et du sport (DEIS), qui était excusé pour la séance du 2 mars, étant retenu à
une séance extraordinaire du Conseil d'Etat, ainsi que Madame Dominique Barjolle, Cheffe de la
division Payements Directs et Agroécologie au Service de l'agriculture et de la viticulture (SAVI).

Monsieur Florian Ducommun, Secretaire de commissions parlementaires, a rédigé les notes de séance
et en est vivement remercié.

2. POSITION DU CONSEIL D'ETAT

Monsieur le Conseiller d'Etat précise en préambule qu'une simplification n'est pas forcément aisée
car l'essentiel relève du droit fédéral. Les contrôles relatifs à la concrétisation de la politique agricole
fédérale sont menés par l'administration mais les labels, principalement privés, effectuent des
conto-ôles par le biais d'organismes privés. Par exemple, l'agriculteur doit remplir des formulaires
contenant des questions provenant à la fois d'une interprofession (par exemple pour le gruyère) et de
l'administration cantonale sur le marché laitier : de ce fait, plusieurs entités mèneront des contrôles
concernant la même chose. Chaque association veut effectuer les contrôles relatifs aux labels souscrits
par l'agriculteur et par conséquent il n'est pas possible d'imposer aux associations privées de renoncer
à ces contrôles au bénéfice de ceux effectués par l'Etat. Toutefois, l'administration a tenté de recenser
et de coordonner les contrôles et a ainsi conclu deux conventions à cet égard (pour plus de précisions,
le site web de 1'Office federal de 1'agriculture OFAG propose les liens suivants : Train d'ordonnances
agricoles 2016, Adoption du rrain d'ordonnances asricoles 2016 par le Conseil fédéral).

Il est illusoire de cesser les contrôles, les consommateurs souhaitent ces réglementations. Le Chef du
DEIS est convaincu que la population suisse est prête à payer plus cher les produits s'il y a une
certitude de qualité des produits. De plus, les moyens financiers alloués par la Confédération
(payements directs) sont octroyés lorsqu'un minimum de contrôle est effectué.

Monsieur le Conseiller d'Etat a accompagné pendant une journée en été 2016, des contrôleurs de
l'Association vaudoise de Contrôle des Branches Agricoles (CoBrA) afin de se faire une idée concrète
du travail. Il a ainsi mené 6 visites sur la journée, tout en précisant que celles-ci n'étaient pas
annoncées, et a pu constater des mesures ahurissantes afin de savoir à quels payements directs chaque
agriculteur a droit. A commencer par mesurer à grandes enjambées les dimensions d'une surface
inscrite afin de contrôler si celles-ci sont respectées, ou à compter le nombre de cerisiers sur une
surface déterminée.
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3. POSITION DU POSTULANT / OU AUTRES

Le postulant n'est pas très satisfait du rapport du Conseil d'Etat, ce texte lui laisse un sentiment mitigé
car certaines réponses lui semblent un peu simplistes et lui donnent l'impression qu'il n'y a pas
vraiment de volonté d'amélioration. L'objectif de l'examen de ce postulat en commission était de
pouvoir identifier certaines mesures et bonnes pratiques. Dès lors, le postulant, tout comme certains
commissaires, s'attendaient à des réponses plus précises. L'éventualité de former un groupe de travail
avec l'association agricole « Prométerre » a été évoqué ; aucune information n'a été fournie à ce sujet
lors de la première séance de commission. Au niveau de la Confédération, un groupe de travail a rendu
un document le 17 mai 2016 intitulé «Rapport relatif au projet, simplifications administratives dans
l'agriculture » . Le rapport du Conseil d'Etat sur le postulat Gregory Devaud et consorts
(14_POS_084) que nous traitons ne mentionne malheureusement pas les quelques pistes amenées par
l'OFAG . Enfin, l'année 2017 a été caractérisée par la nouvelle procédure de géoréférencement,
laquelle devrait nous amener des simplifications administratives à l'avenir.

4. DISCUSSION GENERALE

Certains commissaires ont apprécié le fait que Monsieur le Conseiller d'Etat se soit personnellement
déplacé sur le terrain afin d'avoir un avis concret de ce que sont les contrôles dans l'agriculture. A
l'unanimité, les commissaires présents estiment que les contrôles sont très importants afin de rassurer
le consommateur. Les agriculteurs sont fiers de leur travail mais il semblerait qu'il y a un manque de
communication entre producteurs et consommateurs et que cet aspect est difficile. La majorité des
commissaires constatent vraiment que les tâches administratives deviennent de plus en plus pesantes
malgré l'arrivée de l'apport informatique.

Un commissaire s'étonne des propos tenus par le Chef du DEIS concernant les contrôles non
annoncés, alors qu'un autre membre de la commission demande à ce que tous les contrôles soient
déclarés, à part ceux concernant la production animale. Comment un agriculteur, même avec la
documentation administrative bien préparée, pourrait soudainement se libérer de ses tâches courantes
afin d'etre contrôlé, par exemple, à 09h00 le matin ? Plusieurs commissaires soulignent encore
plusieurs absiu-dités relatives à la rigueur de certains contrôles ainsi que, parfois, un manque de
souplesse, voire de bon sens de la part des préposés. Un commissaire relève en outre qu'un passage
contenu dans le rapport indique que « les programmes à forte charge administrative, tels que Qualité
du paysage, Réseau écologique et Programme d'amelioration de l'efficience des ressources, sont
facultatifs ».

Certains commissaires auraient souhaité que l'administration mentionne dans le rapport du Conseil
d'Etat un catalogue des normes de droit fédéral qui peuvent être appliquées dans le canton de Vaud et
ainsi proposer un éventail de bonnes pratiques agricoles, puisque c'est dans ce sens que le postulat a
été déposé. Un commissaire estime ainsi que ce rapport tient plutôt d'un rapport intemiédiaire que
d'un rapport final. Un document plus stmcturé, avec des chapitres et des exemples est donc demandé.
Des contrôles indépendants et non annoncés afin de faire disparaître toute impression de copinage est
souhaité de la part des consommateurs.

Un commissaire demande des précisions sur les avantages du géoréférencement et souhaite avoir ces
indications mentionnées dans le rapport de commission. Une demande d'avoir un peu de souplesse
(marge de manœuvre) en cas d'annonce de mauvais temps est également faite auprès des services
concernés au sujet des dates de fauche (15 juin). Monsieur le Conseiller d'Etat rappelle que l'essentiel
des contrôles sont effectués par des agriculteurs qui, par ailleurs, ont suivis une formation spécifique
certifiée par la Confédération. Le canton de Vaud a mis en place un système rendant un contrôle
impossible aux préposés dans leur propre zone d'activité. Malgré certaines critiques, notamment
relatives aux cas de maltraitance dans certaines porcheries, le Chef du DEIS défend ce système car il
est convaincu que les agriculteurs ont du bon sens et connaissent bien mieux la filière qu'une personne
n'ayant jamais mis les pieds dans une exploitation agricole. Par conséquent, il s'attend à ce que les
contrôleurs procurent davantage de conseils et de corrections plutôt que d'infliger des sanctions.

Rapport de proiet « Simplifications administratives dans l'agriculture », site web de l'OFAG, pdf., 27.07.2016
Simplification administrative dans le secteur agroalimentaire, site web de l'OFAG

2



Monsieur le Conseiller d'Etat s'insurge contre le fait que certaines personnes ont imputé l'entier de la
responsabilité du drame d'un agriculteur survenu à Puidoux en 2016, suite au contrôle effectué sur
cette exploitation. Concernant les murs de vigne en Lavaux, l'administration a mis en place une aide
financière unique qui ne touche que les murs en pierres sèches. Auparavant, le vigneron désirant
refaire son mur devait établir 2 voire 3 devis, les transmettre au Service de développement territorial
(SDT), lequel envoyait sur place un contrôleur afin de s'assurer que tout était en ordre. Le SAVIa
depuis, repris le volet agricole relatif aux améliorations foncières (AF) et a décidé de revoir les
conditions d'octroi des subventions. Désormais, l'administration ne demande plus aucun devis pour
les subsides inférieurs à CHF 20'000.- et les contrôles sont menés uniquement lorsque les travaux sont
terminés, l'essentiel de ces derniers étant effectués par les ouvriers viticoles en hiver. Ce système
constitue ainsi une véritable simplification administrative. A ce stade des discussions, le Chef du DEIS
demande si les membres de la commission désirent obtenir un complément d'analyse ainsi qu'une liste
des corrections administratives qui ont été entreprises jusqu'ici. Suite à une courte discussion,
l'unanimité des commissaires décident de suspendre les travaux de la commission de façon à ce que
l'administa-ation apporte une liste concrète ainsi que certains compléments d'informations relatifs aux
mesures entreprises, ou non, en termes de simplification administrative.

Lors de la seconde séance, la Cheffe de la division Payements Directs et Agroécologie nous indique
que le SAVI a repris le travail pour examiner plus précisément les causes de la charge administrative
ainsi que les dossiers élaborés à l'OFAG. Il a ainsi fallu réexaminer plus de 800 propositions,
notamment celles faisant sens pour le canton de Vaud. Une séance a été organisée le 12 janvier 2018
entre le postulant Monsieiir Gregory Devaud, Monsieur Collet (Responsable du secteur payements
directs et données agriviticoles). Madame Ritter (Responsable de l'unité juridique et pilotage),
Monsieur Baehler (Président de Prométerre), Monsieur Teuscher (Directeur de ProConseil) et
Monsieur Friedli (Chefd'office Eco'Prest).

Plusieurs points sur lesquels il convient encore de travailler ont ainsi pu être identifiés et sont
mentionnés en page 5 de la note contenant les compléments d'informations concernant toujours le
postulat 14_POS_084, laquelle est annexée au rapport de commission. Le DEIS s'engage à faire
évoluer les choses auprès des autorités fédérales. Il faut mentionner que chaque année, la grande partie
des ordonnances agricoles citées en page 2 et 3 du document, joint au rapport de commission, sont
rediscutées et modifiées. Suite au questionnement d'un commissaire sur le changement annuel de
certaines ordonnances, la Cheffe de la division Payements Directs et Agroécologie ne peut y répondre.
Dès lors, im tel processus ne va pas dans le sens d'un système de simplification car toute nouvelle
mesure ou correction complique la tâche des agriculteurs. Toutefois, il faut espérer que cette tendance
s'améliore à l'avenir.

Enfin, il est important de rappeler quelques points. La majorité des programmes sont facultatifs :
néanmoins, le canton de Vaud a été actif pour permettre aux agriculteurs vaudois d'adhérer à ces
programmes spécifiques afin de compenser quelque peu une diminution des payements directs. Pour
diverses raisons, le contexte actuel pèse sur l'ensemble des agriculteurs. De ce fait, il est nécessaire de
transmettre le message relatif au fait que l'Etat cherche des solutions afin de simplifier la vie des
agriculteurs, en espérant que certains d'entre eux évitent d'avoir recours au programme « Sentinelle »
(appui ou aide aux agriculteurs qui sont dans la détresse).

5. VOTE DE LA COMMISSION

La commission recommande au Grand Conseil d'accepter le rapport du Conseil d'Etat à l'unanimité
des membres présents.

Oulens-sur-Lucens, le 2 avril 2018.

La rapportrice :
(Signé) Aliette Rey-Marion

Annexe:

Compléments d'informations relatifs aux mesures entreprises en ternies de simplification
administrative
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Rue Caroline 11
1014 Lausunnc

Chef du Département dc l'coonomic. de l'innovation et du sport

Aux membres de la commission

fUÏ. : id 64X 21W> l.ausanne, 1c IS fïvricr 2018

Rapport du Conicil d'Ktat sur le pcitulal Gregory Devaud et coniKirta - Moin.'i de
bureaucratic dan» les metier-» dc hi terre ( 14 POS_084) - Cumplcmrnt» d'informationa
relatifs aux mejiurcs entrcpri»es en terme de sim|><ificatlon administrative

Mesdames les Députas.
Messieurs les Uepuics.

Pour compléter 1c rapport du Corutcil d'Elat au Grand Conseil sur le postulat Urêgory D<vaud et
consorts - Moiiis de bureaucratie daiis les inétiers de la terre, nous avons l'avantagc de vous faire
part des considérations ci-aprcs.

L'importantc thématique de la charge administrative et des possibilités de simplification a été
discuta; entre 1c postulant, les représentants de Promctcrrc et 1c scn'icc de l'agriculturc et de la
viticuluirc (SAVI). Cette «iancc B eu lieu 1c 12 janvier 2018 et a permis un échange fructueux.

!

Préambule

En 2011, la charge administrative par exploitation agricole représentait 5.7 heures de travail
hebdomadaires contre 4.8 heures, soit 0.9 heures de moins, en 1974 . En parallèle, une
augmcnliition dll temps 'de travail consacre aux tâches stratcgiques d'une cxploitatiiin est
observée. Une telle réflexion est en effet indispensable pour bien préparer une exploitation aux
détîs de la politique agricole actuelle et future.

Polir rcp<.>ndrc ail postulat mcntiiinnc en litre, nous nou-s référDns principaleiTtent à la politique
agrictilc et aux paiements directs, bien que d'autres thématiques comme tes a&surances, les
impôts, les autres exigences légales de la chaîne alinicntairc, de la détention des animaux ou les
exigences lices aux demarches volontaires dc lubcllisatwn crecnt également une charge
administrative additionnellc et importante pour les agriculteurs.

En 2016, tes paiements directs ont représente en moyenne 23% dc l'cnscmblc des pnxluits d'une
exploitation agricole sui'wc2. I.'importance et l'impact des aides publiques sur une exploitation
s(int donc considérables. C'est uiie raison pour laquelle la charge administrative liée aux

i

;j

l

Presentation dc I'OtTicc tcderal dc I'agriculturc (OFAG) du 27 février 2015 concernant le projet
administnitives dans l'agriculture ».
Rapport dc base 2016, Agroscopc, 16 janvier 2018.

DipulmiCTTt ttc l'iamimx:. A; l'intxnKtiiit d du spiwl
www.td.ch.'dcis -T41 21 )1<>WI)1 l: »lfo<Bfci»fl?ntdl

Simplifications
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paiements directs et les contrôles y relatifs 'xinl une .sûurce de stress importante, car les
exploitants cflurent des risques dnancicrs en caï> de manqucinenfci.

Politique agricole 2014-2017

La pi'litique agricole 2014-2017 (PA 14-17) a fondamentalement modifié les disp<isitifs de mi<c
en œuvre des paiements directs pour les adapter cnc<irc davantage aux objectifs fixés par la
Constitution federate. Par exemple, les contributions liées au nombre d'animaux ont été
ctitiûrenient réallouées aux contributions à ta sécurité de l'approvisionnement. Celles-ci sont
versées en fonction de la surface, à condition que .les sorfaccs hcrbagcrcs servent à l'alimcntadon
des animaux cons(immant des rourragcs griissJCTs. IA conlribuiion générale à la surt'ace a été
supprimée et les muycns tïnanciers ainsi libérés sont utilisés pour consolider les instruments axes
sur les objectifs et alinïeiiter les coiitributioiis de transition. Ces derniers assurent une phase
intermédiaire acceptable au plan social entre 1c système antérieur et la PA 14-17 et 18-21.
I."emergence dc projets régionaux (Çualitc du paysage) venus ccxnpléter les projets de Réseaux
ci.ologiqucs a pas.sablcment .sollicité la bit&e paysanne et le Canton, de leur constitution à leur
inise en auvre.

Dans la con'iidcruticn gcncralc du pn>blcmc de ta clmrjic que rcpréscitte les travaux adininisti'atifs
pciur l'exploitant, il faut également tenir compte du fait que, suite à t'introduction de la PA 14-17,
l'dpplit;alk>ti ACOKUA (ïystciiie iiiluiiiiatiijuu tjiii gcii; le» iJuiiiwtT» aj(i ik.t.ilï'i cl tc% (.011(1 itiutiiri!»
agricoles des cantons de Vaud, (icncvc. Jura et Ncuchâtcl) a dû être entièrement revue. En effet,
1c volume ties données relativci, aux nduvelles mesures de la PA 14-17 a considérablement
augnienté. En 2015, l'application AC'ORUA a pu être consoliddc avant la preparation du
géoreférencemcnt en 201 (> Suite à son intmduction en 2017, 1c vulumc des données à gérer a
augmente de manière importante. Ces changements fondamentaux entre 2014 et 2017 créent un
travail suppléiïicntaire pour l'enseinble des protagonistes.

l.a politiqiic agricole prcvoit de nombreux pn>grammes facul(a(if<i tels tjue Qualité du paysage,
Rcscau écologique et Pru({rammc d'aniclii)ralii>ti île l'etTicicnce des ressources. En ce qui
cottceme te canton de Vaud, c'était une volonté panagcc de l'Etat et de la profession de s'cngagcr
poiir une adoption rapide et massive par les exploitants vaudois des prngrammcs faculUttifs, afin
dc maintenir l'cnvclappc financière des paiements directs. Cène manière de faire a été couronnée
de luccès cl a pcnnis aux agricultcui's vaudois de bénéficier au maximum des aides publiques
proposées dès leur entrée en vigueur, fcn 2014 et pour 1c nouveau programme «qualité paysage»,
168 millions dc francs ont été versés aux agriculteurs vaudois. Il est toutefois clair que ces
programmes facultatifs créent une charge adminiiitrative supptôinentaire imponante avec uiie
moyctinc d'une soixantaine de mesures proposées par projet (neuf projets sur 1c territoire
cantonal).

Afin de donner un aperçu des notnbreuses exigences fédcraks, voici un extrait des ordonnances
agricoles ayant un fo« impact sur l'agriculturc et l'administration canltinalc (liste m»
exhaustive) :

Ordonnance siir les paiements directs
Ordonnance sur la temiinologie agricole
Ordonnance siir tes contributions à des cukures particulières
Ordonnanct; sur la ctxirdiiiatioi) des cotilrôles dans les exploitations agricoks

IXputunenl de l'écanam», de l'imxwtOon el du yin
www »<d.c^itc»l -T4t 21 JlééBOI -E»AiWfctt»^<lch
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•

Ordoiitiance sur les ameliorations stnicturclks
OdonnaiKC .sur les mesunis d'accompagnement social dans l'agriculturc
Ordimnaricc sur le droit fottcier rural

• Ordonnance sur les effectifs mjt.ximiims
Ordtwnance relutivc à la banque de données sur te trafic des animaiix
Ordonnance sur les systèmes d'information dans 1c dtimainc de l'ugriculture

• Ordonnance sur l'agriculture biologique
Ordoiiiiaiice sur les aides à l'investissement et les mesures d'accompagnement social
dans l'agriculturc

Projet « Simplilicalion adminutralive ilaaa k sectcur agroaliaicntaire » de l'OFAG

Après l'instauration du nouveau !>ys(èmc de paienietit& directs en 2014, des voix se sont élevées
au niveau fétléral puur réclanicr sa simplification de même que celle des fonnalitcs
administratives occasionnées. L'Officc federal dc t'agricuhurc (OFAG) a akvy initié un pnx.-es.sus
auquel plusieurs organisations, les cantons ainsi que les onficcs fédéraux concernés ont participé.
Au COUR du premier semestre 2015, l'OFAG a recueilli des propositions d'allègement dw tâches
adininistrativesi pour ïe& agriculteuis et les autorités d'exécution en mettant en place divers
ateliers. Au total, plus de 800 propositions ont àé formulccs. F.n 2016, l'OFAG a publié un
rapport relatif a ce prnjct.

La Coiifémice suisse des services de l'agriculturo cantonaux (COSAC), présidée par 1c Chef du
SAVI, a fortement etc sollicitée dans 1c cadre de ce projet, l.c SAVI avait fait part de mesures de
simplifications au début du prncc-i.'iu'i déjà. Les propositions de la COSAC, soit une cinquantaine
dc simplirications pertinentes, corroboraient majoritairement avec les pfoposilions du SAVI.

Voici qiwlqucs propositinns de la COSAC ;

Suppression dc l'obligation des analyses dc sol .
SimpliHcalion des différents rapport;, à fournir pour les projets (réseaux, efficience des
re?ist>un;c!>, qualité paysage)
SupprcMion des deux clcincnt.-. les moins utilisés de la lute des surfaces de pixrnotion de
la biodivcisité (SPB)
Libre choix pour les cantons de proccdcr à deux au lieu de trois verscmcnls (auoinptc et
deuxième paiement en fin d'annéc)
IIarmûnisation des dittërents délais d'inscriptk>n

Fin décembre 2015, la C'OSAC a pris p<wi(ion sur 1c rapport du projet «Siniplifications
administratives dans l'agriculture». Le rapport détinitifde l'OFAO a été public 1c 17 mai 2016 et
dresse une liste des simplifications déjà mises en œuvre ou décidccs en 201 S.

Voici un aperçu des décisinns qui contiennent un potentiel de simplification et qui ont etc mises
cn place avec les trains d'ordonnances agricoles 2015 - 2017 :

Suppression de l'expertise obligatoire sur les rendements foiirragcrs cflFcchiéc par un
spécialiste (Programme de production de lait et de viande basée sur les herhitgcs (PI.VtQ
et guide Suisse-Bilan)

tXpartcnxnl <fc I'axmcmiK. de I'nnnvaicn et da «pen
n'ww,nlch><tes-T4121116éOOl E infiuijtteagnltb
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•

SuspcnNiim dc I'introduciion prévue en 2016 du niveau de qualité Kl pour la biodiversité
Suppression de la profoiidcur inaximalc du travail du sol pour 1c semis sous liticrc
(contributions à l'efficience des ressources)
Suppression dc 1'indication des dates dans le cadre des prestations écologiques requises
(PER) pour le semis et le labour des cultures intcrcataires (cultures, dcrobccs, engrais
verts)

Suppression dc la date dc labour pour les cultures intercalaires
Dispense de l'éubli&semenl d'un bilan fourrager pour les cxploif.ints piiniuipant au
programme PLVH qui n'achctcnt pas dc fourrage complcmcnlaircs
Flexibilité pour les cantons quant à la déterminatioti des délais d'inscription pour les PER
et les progrdinmes de paieinents directs ainsi que concernant les dclais de dépôt des
demandes

Ce deniicr poiiit peut Être eonsidéni coitiine uii preiuier pas pour la demande de la COSAC
concernant l'hannonisatinn des délais d'in'icripiion.

Il est à relever que chaque (rain d'ordâflnaiices agricoles de l'OFAG contient également de
nouvellcsi decisioiis coinme I'introduction de I'entretien daizs les règles dc l'art des arbres fruitiers
hautc-tigc pendant les 10 premiers années, de nouvelles contributions facultativch ai'efficience
dc ressources (train d'ordiwnanccs agricoles 2017), l'intnxluction d'un troisième niveau de pente
pt>ur les ctHitributiun'i au paysuji;c cultive eii 2017 tk; inêire que l'ouverture des cûiitributiuns pour
les pentes en région de plaine. Ceux-ci conipliquent le systcmc mais peuvent être à l'avantagc de
certains agricultciirs. Les nouvelles mesures à l'cfnuicncc propdsccs pour l'arhdriculturc, la
viticulture et la culture de la betterave sucrièrc se déclinent en 17 combinaisons possibles. De
iiauvclles coiitributioiis daiis l'aliineiilation des pûfcs iiont égaleiiient pioposécs.

Prcccdcinmcnt, ce .sont les pcriodcs (anncc civile ciu pcritidc ttc vegetation) détennitiantes qui ont
etc revues par la Confederation, créaiit ainsi un décalage entre les éléments à prendre en compte
pour les animaux et les cultures. Les changements de tarifs qui interviennent quasi annuellement
contribuent également à semer 1c doute dans les campagnes. Cela va sans compter la mise en
place de limites dc cakul afin de contn;r les cftets de bords de la politique fédérale
(difIcretK-iatiun des ttoycrs cl cliâtaigiiit.'rs, plafoiid inaxiiiiuiii pour la cotilributioti à ta
biodivcrsitc pour la plaine et l'cstivagc, etc ). Les changements de valeur de réfàrncc dans 1c
calcul du droit agricole (unité dc main d'œuvrc standard ou UMOS) a biiulever.sé le droit aux
paiements directs de certains exploitant.s sans que ces derniers ne modifient quoi que ce soit dans
leur exploitation.

Enfin, l'obligation de mise œuvre d'un troisième paieiiwni en décembre, très proche du second
qui a lieu en novembre, suscite l* incompréhension des exploitants et du Canton en raison de leur
similitude. Dc même, les changements intervenus dans 1c cadre du cankm de rctercticc pour les
exploitalions d'estivagc (pa-ssage du cantoii de doinicik; de l'exploitant au caiitoii de situation de
l'exploitation) amènent son lot de problèmes (double identit'ication, pfoblénw de langiie et
procedure, multiplication des interlocuteurs, etc.).

De maiiière plus générale, une inajorité de inodit'ications entrent en vigueur en début d'aiincc
civile, ec qui contraint ks exploitants et 1c canton à procéder à des in.scriptians complctncntaircs
c< adaptations CT cours d'année culturafc.

j

Il
\i
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La liste des propositions de simplifications publiée par l'OFAG en juin 2016 a été reprise pour
une analyse sy.'.tcmatique et approfiindic par le SA VI en novembre 2017 II est à relever que de
nombreuses propositions nécessitent une modification de la legislation fédérale, ce pourquoi le
pouvou- du canton en ta matière est très limité. Parmi les mesures sur leiiquelles le canton peut
agir directement, tes propositions priurilaircsi uni été analysées atm de trouver un nouveau
potentiel dc simplirications dans le canton. En ce qui concerne tes enregistrements, 1c carnet des
champs électronique prévu dans AC'ORDA pour l'automnc 2018 devrait rcpimdrc à plusieurs
propositions dc synergic canecmanl une -iculc inscriplitm pour la même donnée (carnet des
champs, Suisscbilan cl demande dc contribution). Par aillcuR., certaiiies nouveautés ont été mises
en œuvre entre [einps, nutainnieiit au moyen du gcoréfcrcnccmcnt (voir ci-dcssous).

Du point dc vue du OF.IS, les points suivants aideraient à diminuer la charge administrative :

Karmonisation des catégories de bétail entre te Suissc-Rilan et les catégories recensées
afin d'automatiscr les calculs pour 1c Suissc-Bilan et HODIJFLU
llannoni.sation des catésoncs de prairies pennaiKntes pour faciliter 1c calcul des parts
d'assolenient (identique à la pratique cantonale en maticrc d'cxigcnccs pay>aycre.s)
Adap(a(ion dc la période dc reference pour le Suis!>c-bilan
UtilisaliDti des doiinées d'Acontrot. système d'intbmiation conçu pour gérer et enregistrer
les données de coiitrôle standardiscc'î dans les domaines de la prnductinn primaire, p<»ur
les contrôles OPE) (actuellement, Acontrol est utilisé pour recevoir les dotui<;6& et non
pour les livrer)
Reprise des données des caprins et mniitnns de la BDTA ciimme les bovins, et les
cquidcs
Mise en œuvre de l'aniwncc des c<)uidcs à la BDTA selon les principes utilises ptior les
bovins (annonce par les détcntcurî). La sitiiation acliicllc cs( insalisfaisante puisqu'elle iw
répond pas aux besoins de localisation (épiwKUics) et à ceux relatifs à la politique
agric<ilc (calcul des cfrcctits détenninants).

•

•

•

!

Paiements directs et données agrkolcs

Dans le but d'obtenir les paiements directs, l'agricultcur commence par remplir son inscriptioit
aux différentes mesures facultatives dans un délai au 31 août pour l'année suivante, fciuuite, le
recensement a lieu entre mi-janvicr cl mi-myr.s. Ces dtmntes de base (surtace, cutdjres, etc.) sont
nécessaires aux ditlëreiits contrôles subséquents. l.a dernière étape consiste à verser les
contributions (acompte en juin et décompte final en novembre). Pour les cxphtitation-'* d'e'itivage,
les délais different et suivent 1c r>1hmc de la ••aison d'alpagc.

Depuis 2014. le recensement a lieu cxcliisivcmcnt par internet dans ACORDA via 1c portail
iiniquc d'idcntiflcation dc la Confédéraiion AGATE, tequel est également utilisé pour les autres
bases dc dimnccs auxqucltcs l'exploitant doit annûncer par exemple dos données rotatives au
bétail.

Notons qu'au cours de ces dernières années, très peu d'agriculteiirs n'ont pas donne suite aii
recenseinent. En effet, pour soulager la pression de la charge administTativc, 1c SA VI lail preuve
de ditïcrcnciation et de souplesse envers tes exploitants agriciilcs par rapp<irt aux délais. A défaut
dc réponse dans les 5 jours suivant l'échiiance du délai initial, l'agriculteur reçoit un premier
rappel pcrscmnalisé lui imparti&sant un nouveau délai de 10 jours. Un deuxième rappel fixe un

Dépmnncnl de l "(ïunoint. àe l 'iniRWibcn et Ai <(»«
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ultime délai et indique qu'en l'abscnce de recensement, il est œnsidéré que l'agriculteiir renonce
aux paiements directs.

Ce système dc rappels pourrait être remplacé par une seule et unique annonce dans la feuille des
avis ofllcicls mais ta charge admitiistrative serait plus lourde pour l'cxploilant agricole et 1c
risque que les exploitants se retrouvent exclus des paiements directs bien plus élevé.

I.a Confédération a pw^é des délais aux cantons pour t'enregistrement annuel digitalise dcs>
données agricoles géuréférencées avec le détail des affectations de chaque parcelle- Daiv> 1c cadre
de la première campagne du gcorcfcrcnccmcnt, tes exploitants ou leurs mandataires dessinent le
système geographiqitc d'Acorda les parecllcs cuttivétis de leur e.Kploitation- La période de
gcoréFcrenccmcnl s'cst déroulÀ; du l" mars au 30 juin 2017. Les derniers enrcgistrcmcnts ont eu
lieu fin septembre 2017. Le travail supplémentaire en 2017 a etc important p<iur tes cxpliiitants
qui ont fait eux-mêmes la saisie. Une étroite c<illah<>rat«»n avec le?, -service-s de vulyarisation
agricok décentralises sur 1c tcmtoire vaudois a permis de proposer des soutiens à la carte, dont un
niveau personnalisé pour chaque exptoitant qui en a fait la demande. En effet, afin d'aidcr les
agriculteurs dans 1c cadre du gcorctcrcnccmcnt. 1c SA VI c< PrtïCon-icil, filiale de Proméiem:
mandatée pour la viilgari&alion agricole canlonalc, ont pn>pi>sé un soutien téléplionique ainsi que
des séances dc coaching. En 2017, un tien. des agriculteurs a procédé lui-même à la saisie, un
autre licr.s ayant umfïé cette tâctie, esdmée à 3 heures de travail, à ProConscil. Le dernier tiers a
bénéficié des séances de coaching dc groupe pour saisir leurs d«mnccs.

[>c plus, 1c SAVI s'cst cnurcé A; proposer des bénétlces coiicrets en contrepartie dc I'cfTorl
'.upplémentaire de saisie founii par tes exploitants. Par exemple, dans un proche avenir, 1c
tbrmulairc A des surfaces pourra être simplifie et un carnet des champs élcctnwique lié aux
parcelles déclarées sera mis en place. De même et depuis 2018, te géorét'érencement. rendu
ohligatDire par la Loi fédérale sur la géointormation, a lieu en mcnc temps que 1c recensement
des données agricoles, l:nfin, des simplifications sont en préparation uu niveau de la gesliim des
données de base vitieolcs (intcjiration dans ACORDA) et arboricoles (projet Obst.ch de la
Confederation). Dc plus, les annonces des dégâts liés à ta faune et l "enregistrement, des
autori-sations de traitement phytosaititaire pourraient à l'avcnir être rcalisccs via 1c portail
ACURUA.

j
t

l

Dc plus, 1c SAVI s'engage avec les organuations professionnelles agricoles pour un usage plus
rationnel et efficace des donn<tcs agricoles, en finançant des interfaces d'échangc de données et
des protocoles automatises peur remplir les exigcticcs de la Confédération (saisie des duiinées
dans ACORDA pour édition des tomiulaircs obligatoires de vériflcarion des conditions exigées
pour les prestations écologkjues requises. qui sont 1c socle du versement de toutes les
contributions agricoles)

Contrôtes

1-cs contrôles dans l'agriculture ont déjà donné lieu à de nombreuses discussions au sein de
l'adniiiiistration vaudoisc, avec la branche et au niveau fédéral. Pour maintenir une crédibilité
clc\'6c vis-à-vis des consommatrices et défi consiimmalcuRi et afin d'apporter la preuve de la plus-
value des produits aisricoles suisses, les coiitrôles sont indispensables. Notons que la marge de
manœuvre des cantons est limitée dans 1c domaine des cantrc'ilcs et de leur cdordination, ces

l

l
(1
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;

exigences étant fixées par la Confederation. Dc mcmc, dc mmibreux cimtrôles sont mis en place
par les oiganisations détentrices de labels privés sur lesquelles l'Ltat n'a aucune influence.

It reste i relever que la fourniture des PER est une condition principale impiirtante fxiur
l'obtention des paiements directs (art. 11 à 25 dc I'Ordonnancc sur les paiements directs ; OPD).
Les PKR exigent iiotammcnt une garde des animaux de rente cHnfonne à la législation sur la
protection des animaux (art. 12 OPD), un bilan de fumure équilibré (art. 13 OPD), «ne part
appmpriée de surfaces de promotion de la biodiversité (an. l 4 OPD), un assolenicnt régulier (art.
16 OPU) et tuie protection appropncc du sol (art. 17 OPD). Chaque mesure fait l'objet d'un
examen quant à la nécessité de la présence de l'exploitarit durant le contrôle. Grâce notamment
aux géodtwnccs, toujours plus d'évaluations de la contbrmitc peuvent se faire au bureau <iti sur 1c
tcnain, sails mterrompre I'agriculteur dans son travail.

Grace aiix conventions conclues avec EcoPrest (un office de Pronictcrrc) et la CoBrA (organisme
de contrôle indépendant) pour leur coordination et exécution, tes contmlcs relevant de la
coinpétenue des trois services de l'Etat (SAVI, Service de la consommation el des affaires
vf'tcrinaircs SCAV et Direction generate (1c l'cnvironnement IXiE) et des labels prives sont
cfTcctués par ks mêmes t>rganisaiioii&. Cela Ctxi&titue un grand avantage par rapport à d'autrcs
cantons qui ne connaissent pas le même système de regroupement dn contrôlc-> en main d'une
entité unique.

I.cs cimtrftlcs sunt puur lc^ aj.iriculluuiï iiiilispeii&iil^lcs afiii Je lcgiliiiici le vciiciiiciil de
paieineiits directs et de certifier 1c travail de qualité fourni par la branche. Notons que ces
demicrcs années, ks efforts conjugues du SA VI pour l'inforoiation de base et la liautc-
SDrvcillancc, des organi.sations de vulgarisation pour 1c conseil et 1c soiiticn aux tâches
administratives, et l'organisation de contrôle accréditée CoBrA. cnv un pvw mille de?, paiements
directs a été retenu à titre de réductions.

CoBcIuaion

Uc manière générale et comme précisé, la politique agricole se decide principalement au niveau
fédéral. Le Conseil d'Etat continue toutefois de s'engagcr à chaque consultation en prenant
position pour uiie agriculture forte et competitive. Cependant, l'introduction de nouvelles
contraintes, l'applicatkm plus rigdureuse des dispD&itiûtis existantes de la part de la Confcdcratkin
et l'intniduclion des prograinmes facullatits ont pour conséquence qiic 1c nombre de disprsiti<ins
à respecter ne cesse d'augmentcr du point de vue des exploitants agricoles. En teniie de
simplification administrative, une reduction dc la dcnsilc nwmative et uii allêgenient administratif
tels que pniptiscs par 1c Con.seil fédéral dans sa vue d'enscmblc « Perspectives poiir 1c secteur
agroalimentaire » est indispensable pour te fiitur.

Avec la fusion du SAVI cl du S<.'AV et ta création d'uii« dii-ection generate. 1c Conseil d'F.tat
montre sa volonté de réunir l'ensembtc de la chainc alimentaire afin de relever au mieux les défis
futurs. Une étroite collaboration avec Prométcm:, l'urganisation taîtière, continueia d'avoii lieu
afin d'attcindrc les dilTérents buts fixés en matière de simplification,

i

!
!

/

Perspectives pour k secteur agre'alimcntaire, Offîcc Kdéral de l'agriculture (ÛPAG), 7 décembre 2017.
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Au regard des éléments qui précèdent, le Conseil d'F.lat considère que tes mesure'* de
shnpliftcations admiiii&trativcs mises en place à ce jour sont opportunes et il soutient les
réflexions actuellement e» couns au niveau federal.

Je vous prie de croire, Mesdames les Députées, Messieurs les Députés, à l'assurancc de mes
scntiinents les meilleurs.

I.c Cbefdtr département

Ph4ifip»t-cufac
Con tat
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